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Art. 3. - Le directeur de la production et des e<:hanges et le 
directeur de la comptabilitC publique sont charges, chacun en ce qui 
le concerne, de l'execution du present arrete, qui sera publiC au 
Journal officiel de la Republique fran~aise. 

Fait a Paris, le 16 fCvrier 1994. 

Le minislre de !'agriculture et de la peche, 
JEAN PuECH 

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

NICOLAS SARKOZY 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

Decret n° 94-157 du 16 fevrier 1994 relatif a la peche 
des poissons appartenant aux esp8ces vivant alter­
nativement dans les eaux douces et dans les eaux 
salees 

NOR: ENVE9310098D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la peche et 

du ministre de l'environnement, 
Vu le reglement (C.E.E.) n' 3094-86 du conseil du 7 octobre 

1986 modifi6 prevoyant certaines mesures techniques de conser­
vation des ressources de peche ; 

Vu le reglement (C.E.E.) n• 3760-92 du conseil du 
20 d6cembre 1992 instituant un regime communautaire de la 
peche et de l'aquaculture; 

Vu le code rural, et notarnmem ses articles L. 232-6, L. 233-3 
et L. 236-11 ; 

Vu le code penal, et notarnment son article R. 25 ; 
Vu la loi n° 64-1245 du 16 decembre 1964 relative au regime 

et a la repartition des eaux et a la lutte contre leur pollution ; 
Vu la Joi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
Vu le decret du 9 janvier 1852 modifie sur l'exercice de la 

peche maritime ; 
Vu le decret n° 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour !'applica­

tion de l'article 3 du decret du 9 janvier 1852 modifie fixant !es 
conditions generales d'exercice de la peche maritime dans les 
eaux soumises a la reglementation communautaire de conserva­
tion et de gesrion ; 

Vu le decret n° 90-95 du 25 janvier 1990 pris pour !'applica­
tion de l'article 3 du decret du 9 janvier 1852 modifie fixant les 
conditions generales de l'exercice de la peche maritime dans les 
zones de peche non soumises a la r6glementation communau­
taire de conservation et de gestion ; 

Vu le decret n° 90-437 du 18 rnai 1990 fixant les conditions 
et les modalit6s de rl!glement des frais occasionnes par les 
d6placements des personnels civils sur le territoire metropolitain 
de la France lorsqu'ils sont a la charge du budget de l'Etat, des 
etablissements publics nationaux a caractCre administratif et de 
certains organismes subventionnCs ; 

Vu le decret n° 90-618 du 11 juillet 1990 relatif a l'exercice 
de la pCche maritime de loisir ; 

Vu I' avis du Conseil superieur de la peche en date du 23 aofit 
1993; 

Vu l'avis de la mission intenninistCrielle de J'eau en date du 
19 juillet 1993 ; 

Vu l'avis du comite interrninistCriel de l'administration terri­
toriale en date du 23 juillet 1993 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

oecrete: 

TITRE I" 

DISPOSITIONS GENERALES 
An. 1••- - Le present decret s'applique aux cours d'eau et 

aux canaux affluant a la mer, tant en arnont de la limite de 
salure des eaux que dans leurs parties comprises entre cette 
limite et les limites transversales de la mer, a leurs affluents et 
sous-affluents ainsi qu'aux plans d'eau avec lesquels ils 

communiquent, dans la mesure oU s'y trouvent des poissons 
migrateurs appartenant aux especes suivantes : 

- saurnon atlantique (Sa/mo salar); 
- grande alose (Alosa alosa); 
- alose feinte (Alosa fa/lax) ; 
- larnproie marine (Petromywn man·nus); 
- lamproie fluviatile (Lampetra jluviatilis); 
- anguille (Anguilla anguilla) ; 
- truite de mer (Salmo trutta, f. trutta). 

TITRE II 

PLAN DE GESTION DES POISSONS MIGRATEURS 
Art. 2. - Un plan de gestion des poissons migrateurs deter­

mine, pour une periode de cinq ans, par bassin, par cours d'eau 
ou par groupe de cours d'eau : 

a) Les mesures utiles a la reproduction, au dCveloppement, a 
la conservation et a la circulation de ces poissons, sous reserve 
des dispositions prevues par !'article L. 232-6 du code rural; 

b) Les modalites d'estimation des stock~ et d'estimation de la 
quantite qui peut etre _pechCe chaque annee; 

c) Les plans d'alevinage et les programmes de soutien des 
effectifs ; 

d) Les conditions dans lesquelles sont fixees les periodes 
d'ouverture de la peche; 

e) Les modalites de la limitation Cventuelle des peches, qui 
peuvent etre adaptees en fonction des caractCristiques propres a 
la peche professionnelle et a la peche de loisir ; 

f) Les conditions dans lesquelles sent delivres et tenus les 
carnets de peche. 

Art. 3. - Le plan de gestion des poissons migrateurs est 
arrete par le prCfet de region, president du comitC de gestion 
competent, par application de l'article 4 ci-apr~s. sur proposition 
du comite de gestion ou, a d6faut, au vu des Clements recueillis 
par ce comite. II peut etre revise dans les memes fonnes. Ce 
plan est publie au recueil des actes administratifs de chacun des 
dCpartements faisant partie de la circonscription du comitC. 

TITRE Ill 

COMITE POUR LA GESTION 
DES POISSONS MIGRATEURS 

Art. 4. - II est cree dans chacun des bassins suivants un 
comite de gestion des. poissons migrateu[s : 

1. - Les cours d'eau du bassin Artois-Picardie sent converts 
par le comitC de gestion des poissons migrateurs du bassin 
Artois-Picardie, dent la presidence est assuree par le prCfet de la 
region Nord - Pas-de-Calais, prefet coordonnateur du bassin 
Arrois-Picardie, ou son representant ; 

II. - Les cours d'eau du bassin Rhin-Meuse sont couverts 
par le comite de gestiori des poissons migrateurs du bassin 
Rhin-Meuse, dont la pr6sidence est assuree par le prefet de la 
region Lorraine, prCfet coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, ou 
son representant ; 

Ill - Les cours d'eau du bassin Seine-Norrnandie sont cou­
verts par le comite de gestion des poissons migrateurs du bassin 
Seine-Nonnandie, dont la presidence est assuree par le prefet de 
la region Ile-de-France, prefet coordonnateur du bassin Seine­
Nonnandie, ou son representant ; 
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IV. - Les cours d' eau dont 1' embouchure est situ6e dans la 
rCgion Bretagne ainsi que leurs affluents sont couverts par le 
comitC de gestion des poissons migrateurs des cours d'eau bre­
tons, dont la prt!sidence est assuree par le pr6fet de la region 
Bretagne ou son reprCsentant ; 

V. - Les cours d'eau compris clans le bassin Loire-Bretagne, 
A l'exclusion de ceux appartenant 3. la circonscription du comit6 
de gestion des poissons migrateurs des cours d'eau bretons, soot 
couverts par le comit6 de gestion des poissons migrateurs du 
bassin de la Loire, dont la pr6sidence est assuree par le pr6fet 
.de la region Pays de la Loire ou son reprCsentant ; 

VI. - Les cours d'eau compris dans le bassin Adour­
Garonne, a I' exclusion de ceux appartenant a la drconscription 
du comite de gestion des poissons migrateurs du bassin de 
l'Adour, som couverts par le· comit6 de gestion des poissons 
migrateurs du bassin de la Garonne, dont la presidence est assu­
ree par le pref et de la region Aquitaine ou son reprCsentant ; 

VU. - Les cours d'eau des bassins de I' Adour et des cours 
d'eau cOtiers dont l'embouchure est siruee dans les departe­
ments des Landes et des Pyrenees-Atlantiques, a !'exclusion de 
la Bidassoa, sont couverts par le comite de gestion des poissons 
migrateurs du bassin de 1' Adour. La prCsidence de ce comit6 est 
assure£ par le pr6fet de Ia region Aquitaine ou son representant ; 

VIII. - Les cours d'eau du bassin Rh0ne-Mediterran6e-CoTSe 
sont couverts par le comite de gestion des poissons migrateuTS 
du bassin Rh0ne-M6diterranee-Corse et des cours d'eau medi­
terraneens, dont la presidence est assuree par le prefet de la 
fegion RhOne-Alpes, prCfet coordonnateur du bassin RhOne­
MCditerranCe-Corse, ou son representant. 

Art. 5. - Outre la preparation des plans de gestion, le 
comitC de gestion des poissons migrateurs est charge : 

a) De suivre \'application du plan et de recueillir tous les 
elements utiles a son adaptation ou a son amelioration ; 

b) De fonnuler a l'intention des pecheurs de poissons migra­
teurs les recommandations nCcessaires a la mise en ceuvre du 
plan, et notamment celles relatives a son financement ; 

c) De recommander aux detenteurs de droits de peche et aux 
pecheurs maritimes les programmes techniques de restauration 
de populations de polssons migrateurs et de leurs habitats adap­
tes aux plans de gestion, ainsi que les modalitCs de financement 
appropriees ; 

d) De definir et de mettre en reuvre des plans de prevention 
des infractions au present decret ; 

e) De proposer au prefet de region competent en matiC:re de 
peche maritime !'application de mesures appropriees au-dela des 
limites transversales de Ja mer dans tous les cas oU ces mesures 
seraient necessaires a une gestion equilibfee des poissons migra­
teurs ; 

fj De donner un avis sur les orientations de protection et de 
gestion des milieux aquatiques ·du bassin teJies qu'elles sont 
prevues par l'article L. 233-1 du code rural, en tant qu'elles se 
rapportent aux poissons migrateurs, ainsi que sur le sch6ma 
directeur d'amCnagement et de gestion des eaux du bassinet sur 
les schemas d'am6nagement et de gestion des eaux des groupe­
ments de sous-bassins ou des sous-bassins de sa circonscription. 

Art. 6. - Chaque comitC de gestion des poissons migrateurs 
· est compose : 

1° De reprCsentants de l'Etat, dont un directeur regional de 
I' environnement et un directeur regional des affaires maritimes ; 

2° De representants des diffefemes categories de pecheurs 
amateurs en eau douce et de leurs associations ; 

3° De representants des pecheurs professionnels en eau 
douce; 

4° De reprCsentants des marins-J)echeurs professionnels exer­
~ant leur activite dans la zone comprise entre la limite de salure 
des eaux et la limite transversale de la mer ; 

5° D'un repr6sentant de propri6taires riverains de la cir­
conscription du comite d6signC par le prefet de region, president 
du comite. 

En outre, deux conseillers regionaux et deux conseillers gene­
raux de la circonscription du comit6, designes par leurs assem­
blees respectives, peuvent participer avec voix deliberative aux 
travaux du comite. 

Le nombre et Jes modalit6s de designation des repr6senlants 
mentionnes aux 2°, 3° et 4° ci-dessus, ainsi que le nombre et la 
qualit6 des representants de l'Etat, sont fixes par un arrete 
conjoint du ministre charge de la J)eche en eau douce et du 
ministre charge des peches maritimes. 

Un d616gue regional du Conseil superieur de la p&he et un 
reprCsemant de I'lnstitut fran~ais de recherche pour J'exploita­
tion de la mer dCsign6s par ces organismes assistem, a titre 
consultatif, aux seances du comite. 

Art. 7. - Les membres du co mite de gestion des poissons 
migrateurs autres que les reprCsentants de l'Etat sont nommes 
pour une duree de cinq ans par le prHet de region, president du 
comite. Leur mandat est renouvelable. 

Les membres du comite decedes ou demissionnaires et ceux 
qui, en cours de mandat, n' occupent plus les fonctions a raison 
desquelles ils ont ete designes sont remplaces selon les memes 
modalites pour la duree du mandat restant a courir. 

Art. 8. - Le comit6 de gestion des poissons migrateurs se 
r6unit sur convocation de son president au moins deux fois par 
an. Le pr6sident arrete l'ordre du jour des travaux et fixe la date 
des seances. Le secretariat du comire est assure par Jes services 
de l'Etat. 

Des rapporteurs designes par le president du comite sont 
charges de la presentation des affaires insc:rites A I' ordre du 
jour. 

Le president du comite pent recueillir l'avis de cont orga­
nisme ou association et decider d'entendre toute jiersonne quali­
fiee. 

Art. 9. - Le comi_te de gestion des poissons migrateurs ne 
peut valablement deliberer que si la moiti6 au moins de ses 
membres, ou de Ieurs representants, som presents. Toutefois, 
lorsqu' une convocation n' a pas permis de reunir le quorum, les 
deliberations intervenues a la suite d'une seconde convocation 
sont valables quel que soit le nombre des membres presents. 
Les deliberations soot prises a la majorit6 des voix des membres 
presents. En cas de partage des voix, la voix du president est 
preponderante. 

Art. 10. - Le prefet de region, president du comit6, adresse 
chaque ann6e un rapport sur J'activite du comite au ministre 
charge de la peche en eau douce et au ministre charge des 
p&hes maritimes. 

Art. 11. - Les fonctions de membres du c:omite ne donnent 
pas lieu a remuneration. 

TITRE IV 

EXERCICE DE LA PtCHE 
DES POISSONS MIGRATEURS 

CHAPITRE I"' 
Piriodes, temps d'interdiction et engins de piche 

Art. 12. - La peche du saumon et la peche de la truite de 
mer sont interdites pendant une ¢riode de 180 jours comprise 
entre le I•' aofil et le 31 juillet de l'annee suivante, dont au 
moins 120 jours cons&:utifs compris entre le 1"' octobre et le 
30 avril de la meme periode. 

Art. 13. - La peche de la civelle, alevin d'anguilles ayant 
environ 7 centimetres de longueur, est en principe interdite. 
Toutefois, elle peut etre autorisee en dehors d'une p6riode de 
210 jours consecutifs comprise entre : 

a) Le 15 mars et le 15 novembre dans les cours d'eau dont 
I' embouchure est situ Ce sur la f~ade atlantique au Sud de la 
Sevre nionaise comprise, ainsi que dans leurs affluents ; 

b) Le l" avril et le l"' dtcembre dans les couTS d'eau dont 
!'embouchure est situee sur la fa~acle atlantique au Nord de la 
Sevre nionaise, ainsi que dans leurs affluents ; 

c) Le 15 avril et le 15 dCcembre clans les COUTS d'eau dont 
!'embouchure est siruee sur la Manche et la mer du Nord, ainsi 
que dans leurs affluents. 

Art. 14. - Les periodes d'ouverture de la p&:he des poissons 
appanenant aux especes mencionnees a l'anicle 1"' du present 
dtcret sont arrerees confonnement au plan de gestion des pois­
sons migrateurs par le prCfet de dCpartement pour la peche en 
eau douce et par le prCfet de region competent en matiC:re de 
peche maritime en aval de la limite de salure des eaux. 

Art. 15. - Dans des situations exceptionnelles, le ministre 
charge de la p&he en eau douce et le ministre charge des 
peches marilimes peuvent, par un arrCt6 conjoint et motive, aux 
fins d'assurer une protection particulif:re de la ressource: 

a) Augmenter pour les especes mentionnees aux articles 12 
et 13 la duree des periodes d'interdiction ; 
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b) PrCvoir des periodes d' interdiction de la p&he pour les 
autres especes. 

Art. 16. - Dans la zone comprise entre la limite de salure 
des eaux et les limites transversales de la mer, les filets et 
engins pennettant la ~che des poissons migrateurs doivent Stre 
retires de J'eau pendant une periode de vingt-quatre heures par 
decade. La liste ainsi que les jours de rell!ve de ces engins et 
filers sont fixes par le prCfet competent en matiCre de p&he 
maritime, apres avis du comitC de gestion des poissons migra­
teurs. 

Art. 17. - En vue de la protection ou de !'exploitation 
rationnelle des poissons migrateurs, le prCfet de dCpartement, en 
amont de la limite de salure des eaux, et le pfefet competent en 
matiCre de peche maritime, en aval de cette limite, peuvent 
limiter pendant tout ou panie de I' an nee la pratique de nuit de 
certains modes de peche. 

An. 18. - Dans la zone comprise entre la limite de salure 
des eaux et les limites transversales de la mer, ii est interdit de 
pecher les poissons migrateurs avec tous autres engins que la 
ligne flottante tenue a la main a moins de 50 metres d'un bar­
rage. 

CHAPITRE II 

Mesures utiles a la reproduction, au diveloppement, 
ii la conservation et a la circulalion des poissons 

Art. 19. - Les dimensions au-dessous desquelles les pois­
sons migrateurs ne peuvent etre gardCs a bord, transbordCs, 
dCbarques, transportes, stockes, vendus, exposes ou mis en 
vente, mais doivent Stre rejetes aussit0t a l'eau, sont fixees ainsi 
qu'il suit: 

a) Dans les eaux situCes en amont de la limite de salure des 
eaux : pour le saumon : 0,50 metre ; pour la truite de mer : 
0,35 metre; pour l'alose : 0,30 metre; 

b) Dans les eaux comprises entre la limite de salure des eaux 
et les limites transversales de la mer, celles fixees a l'annexe II 
du reglernent (C.E.E.) n° 3094-86 du 7 octobre 1986 susvise; 

c) Dans !'ensemble des eaux couvertes par }'article tn du 
present dCcret : pour la lamproie marine : 0,40 metre ; pour la 
lamproie fluviatile : 0,20 metre. 

Art. 20. - Pour assurer la bonne gestion et la conservation 
des poissons migrateurs, le prefet de region, president du comitC 
de gestion des poissons migrateurs, peut fixer, pour une annee 
civile, par bassin ou par cours d'eau ou groupe de cours d'eau, 
une limitation de peche scion les modalites fixees par le plan de 
gestion. 

Lorsque la limite est atteinte, ce prCfet le constate par un 
arrete qui entraine interdiction de poursuivre la peche pour le 
bassin, pour le cours d'eau ou le groupe de cours d'eau. 

An. 21. - Tout pecheur professionnel, amateur mi de loisir 
doit tenir a jour un carnet de pC:che selori les modalitCs tixees 
par le plan de gestion des poissons migrateurs. 

Art. 22. - Tout saumon doit e1re muni, dCs sa capture, d'une 
marque, confonnement aux prescriptions fixCes par arrete 
conjoint du ministre charge de la })eche en eau douce et du 
ministre charge des peches maritimes. 

TITRE V 

DISPOSITIONS PENALES ET DIVERSES 
Art. 23. - Le ministre charge de la peche en eau douce eta­

blit la liste des cours d'eau classes comme cours d'eau a sau­
mon et comme cours d'eau a truite de mer. 

Art. 24. - Sera puni de l'amende prCvue pour les contraven­
tions de la 2• classe quiconque aura J>echC des poissons migra­
teurs qui n'onL pas les dimensions minimales prevues par 
l' article 20 du present dCcret en amont de la limite de salure des 
eaux. 

En cas de recidive, l'amende encourue sera celle prCvue pour 
les contraventions de la 3• classe. 

Art. 25. - Sera puni de l'amende prevue pour les contraven­
tions de la 4• classe quiconque aura peche des poissons migra­
teurs dans les periodes d'interdiction fixCes en application des 
articles 12 a 15, 17 et 20 du present decret en amont de la limite 
de salure des eaux. 

En cas de rCcidive, l'amende encourue sera celle prCvue pour 
les contraventions de la 5• classe. 

Art. 26. - Sont abroges : 
a) Le decret n° 52-1348 du 15 decernbre 1952 portant regle­

mentation de la {)eche dans les estuaires en ce qui conceme les 
especes vivant altemativement dans les eaux douces et clans lcs 
eaux salees; 

b) Les articles R. 236-8, R. 236-9 et 236-27 du code rural; 
c) A !'article R. 236-23 du code rural, les dispositions 

concemant le saumon, la truite de mer, les aloses et les lam­
proies; 

d) A !'article R. 236-6 du code rural, le demier alinea en tant 
qu' ii conceme la p&he du saumon et de la truite de mer ; 

e) A !'article R. 236-7 du code rural, les dispositions se rap­
portant a la peche des aloses, de l' anguille, des lamproies, du 
saumon et de la truite de mer. 

Art. 27. - Les plans de gestion prevus par le present decret 
devront Ctre Ctablis avant le l"' janvier 1995. Les titres IV et V 
du present dCcret entreront en vigueur a cette meme date, a 
!'exception de l'article 16 dont !'application prendra effet le 
l• janvier 1996. 

Art. 28. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intfoeur et de 
l'amCnagement du terricoire, le ministre d'Etat, garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre du budget, portc­
parole du Gouvemement, le ministre de l'agriculture et de la 
peche et le ministre de l'environnement sont charges, chacun en 
ce qui le concerne, de !'execution. du present dectet, qui sera 
publie au Journal officiel de la RCpublique fran~aise. 

Fait a Paris, le 16 fevrier 1994. 

EoouARD BALLADUR 
Par le Premier ministre : 

Le minislre de l'environnement, 
MICHEL BARNIER 

Le ministre d'Etat, minislre de /'interieur 
et de l'amtnagement du lerritoire, 

CHARLES PASQUA 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
PIERRE MEHAIGNERIE 

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvememenl, 

NICOLAS SARKOZY 

Le ministre de !'agriculture et de la pfrhe, 
JEAN PuECH 

Arrite du 27 janvier 1994 modifiant l' arrite du 14 man, 
· 1986 modifil!t fixant le rl!tgime particulier des primes et 

indemnites applicables aux gardes-piche du ConMil 
superieur de la piche 

NOR: ENVE9430036A 

Le ministre du budget, pone-parole du Gouvemement, le ministre 
de 1' environnement et le ministre de la fonction publique, 

Vu le decret n° 86-574 du 14 mars 1986 rnodifie portant statut des 
gardes-peche du Conseil su¢rieur de la p&he ; 

Vu l'aITete du 14 mars 1986 modifiC fixant le regime paniculier 
des primes et indemnites applicables aux gardes-p&he du Conseil 
superieur de la p&he, 

Arretent: 

Art. l"'. - A !'article I•• de rarrete du 14 mars 1986 susvise, les 
mots : « une indemnite de sujetion et de risques egale a 7 p. 100 du 
traitement brut ; >> sont remplaces par les mots : <~ une indemnite de 
sujCtion et de risques Cgale a 8 p. 100 du traitement brut ; ». 

Art. 2. - Le present arrCtC prend effet au ter janvier 1994. 

Art. 3. - Le directeur general du Conseil sup6rieur de la pcche 
est charge de l'execution du present arrCte, qui sera publie au Jour­
nal officiel de la Republique fram;aise. 

Fait a Paris, le 27 janvier 1994. 

Le ministre de l'environnement, 
Pour le minisa-e et par dClegacioo : 

Le directeur de l'eau. 
1.-L. LAURENT 


